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ARRETE n° 925 CM du 18 juillet 2012 approuvant le règlement intérieur du parc d’agrément dénommé “Les jardins de Paofai”.

NOR : DAF1201260AC

(JOPF du 26 juillet 2012, n° 30, p. 4289)
Modifié par :

-
Arrêté n° 9 CM du 2 janvier 2018 ; JOPF du 9 janvier 2018, n° 3, p. 682
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement et du logement, en charge des affaires foncières et de l’urbanisme,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juillet 2012,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvé le règlement intérieur du parc d’agrément dénommé “Les jardins de Paofai”, commune de Papeete, annexé au présent arrêté.

(complété, Ar n° 9 CM du 2/01/2018, article 1er) « Ce parc est affecté à l’usage du public. »

Art. 2.— Ces dispositions sont exécutoires à compter du 1er août 2012.

Art. 3.— Le ministre de l’aménagement et du logement, en charge des affaires foncières et de l’urbanisme, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 juillet 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’aménagement


et du logement,

Louis FREBAULT.
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Bienvenue dans “Les jardins de Paofai”.

Cet espace vert est un lieu de promenade, de détente et de liberté dans lequel la faune et la flore doivent être protégées et l’environnement respecté.

Aussi, toutes les activités de loisirs y sont les bienvenues dans la mesure où elles s’exercent sans gêner autrui, sans porter atteinte à la sécurité et sans dégrader les lieux.

Le présent règlement organise et réglemente leur utilisation. Les agents de surveillance présents dans le parc sont chargés de le faire respecter.

CHAPITRE Ier - DOMAINE D’APPLICATION

Article 1er.— Le présent règlement intérieur est applicable au parc dénommé “Les jardins de Paofai”, incluant ses accessoires et ses abords immédiats, qui fait partie du domaine public de la Polynésie française.

CHAPITRE II - DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2.— Le parc “Les jardins de Paofai” est ouvert au public toute l’année. Son accès est gratuit.

Art. 3.— Outre les dispositions du présent règlement intérieur, le public est tenu de se conformer aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’aux recommandations du personnel de surveillance.
Les usagers sont responsables des dommages de toute nature qu’ils peuvent causer par eux-mêmes, par les personnes, les animaux ou les objets dont ils ont la charge ou la garde.

Tous les prestataires de service qui interviennent dans le parc sont soumis aux règles fixées par le présent règlement.

Toutefois, certaines interventions (entretien, travaux), manifestations et exercice d’un commerce ou d’une industrie quelconque peuvent être régies par des règles spécifiques.

CHAPITRE III - CONDITIONS ET HORAIRES D’OUVERTURE

Art. 4.— Le parc, ses aires de jeux et ses commodités sont ouverts au public tous les jours de la semaine, entre 6 heures et 22 heures du dimanche au jeudi, et entre 6 heures et minuit les vendredi et samedi. Ces horaires d’ouverture et de fermeture sont affichés aux entrées du site.

En cas de circonstances exceptionnelles et notamment météorologiques, ou pour tout motif d’intérêt général, en particulier pour des raisons de sécurité, l’accès au site peut être interdit partiellement ou totalement et son évacuation décidée.

Les locaux et zones de service ainsi que les secteurs en travaux ne sont pas autorisés au public.

CHAPITRE IV - CONDITIONS DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT

Art. 5.— La circulation des cyclomoteurs et motocycles même tenus à la main, est interdite.

L’usage des vélos et autres cycles s’effectue uniquement sur les allées pavées et promenades aménagées.

Art. 6.— La circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules automobiles sont interdits aux abords et à l’intérieur du parc, sauf aux emplacements dédiés aux “dépose-minute” et aux arrêts de bus situés aux abords du parc.

Le présent article ne concerne pas les véhicules de secours (notamment de police, pompiers, ambulances), ni les véhicules de service et les véhicules d’entreprises chargées d’exécuter des travaux pour le compte (remplacé, Ar n° 9 CM du 2/01/2018, art. 2) « du service gestionnaire » ou pour ceux d’exposants éventuels qui font l’objet d’autorisations et de consignes spéciales.

Les restrictions à la circulation et au stationnement des véhicules motorisés ne s’appliquent pas aux fauteuils motorisés des personnes à mobilité réduite.

Seul l’acheminement des pirogues sur remorques pourra s’effectuer à l’intérieur du parc, au moyen de remorques manœuvrées/tractées à la main. Le stationnement de ces remorques et pirogues dans le parc est interdit sauf autorisation exceptionnelle délivrée par (remplacé, Ar n° 9 CM du 2/01/2018, art. 2) « le service gestionnaire ».

La circulation des véhicules des organisateurs d’animations peut faire l’objet de règles particulières précisées par chaque type d’occupation.
Dans les jardins, les déplacements des véhicules autorisés motorisés s’effectuent au pas.

Les entrées des jardins et les accès aux allées doivent rester dégagés en permanence.

CHAPITRE V - COMPORTEMENT ET USAGES

Art. 7.— Le public doit conserver une tenue et un comportement décents et conformes à l’ordre public.

Les activités de nature à troubler la jouissance paisible des sites, à porter atteinte à la tranquillité et à la sécurité du public, à causer des dégradations aux plantations, ouvrages ou aux immeubles se situant sur le site, bordant les espaces verts, à générer des pollutions, sont interdites.

La consommation de nourriture, les pique-niques individuels ou familiaux sont tolérés à condition que la propreté des lieux soit respectée.

Les feux, les barbecues, l’introduction et la consommation de boissons alcoolisées sont interdits.

Il est, par ailleurs, interdit de dormir la nuit dans le parc.

Conformément à la réglementation en vigueur, il est également interdit de fumer dans l’enceinte du parc.

Les mobiliers et équipements existants doivent être utilisés conformément à leur destination afin d’éviter leur détérioration et tout risque lié à un mauvais usage. Il est notamment interdit de monter sur les bancs, tables, murets, garde-corps, bornes-fontaines, etc., de les salir ou de les utiliser comme supports publicitaires ou de graffitis, ainsi que de jeux.

CHAPITRE VI - ACTIVITES

Art. 8.— Sont interdits les bruits gênants par leur intensité, leur durée, leur forte charge informative ou leur caractère agressif, intempestif et non mélodieux tels que ceux produits par :

-
les cris et les chants de toute nature, notamment publicitaires, les émissions vocales et musicales, l’emploi d’appareils et de dispositifs de diffusion sonore ;

-
l’usage d’instruments de musique, sifflets, sirènes, ou appareils analogues ainsi que de jouets ou objets bruyants ;

-
l’usage de postes récepteurs de radiodiffusion ou de télévision, de magnétophones, d’électrophones ou de tous appareils à diffusion sonore analogues, à moins que ces appareils ne soient utilisés exclusivement avec des écouteurs ;

-
les tirs de pétards, artifices, et tous autres engins, objets et dispositifs bruyants similaires.

Des dérogations pourront néanmoins être accordées dans le cadre du déroulement de manifestations autorisées dans les conditions prévues par l’article 22 du présent règlement.

Art. 9.— La pratique de l’éducation physique est autorisée mais elle ne doit pas être la cause d’un trouble à la jouissance paisible dudit lieu, ni de dégradations des sols, pelouses et ouvrages divers.

Art. 10.— La libre utilisation par les enfants des aires de jeux est placée sous la surveillance et la responsabilité exclusive de leurs parents ou des personnes qui en ont la garde.

Pour des raisons de sécurité, les aires de jeux pour enfants sont réservées aux enfants âgés de 2 à 6 ans pour les “petits jeux” et aux enfants âgés de 4 à 10 ans pour les “grands jeux”.

Les enfants devront respecter les consignes de bonne utilisation indiquées par les surveillants du parc.

Art. 11.— Les exercices, activités, comportements et jeux de nature à troubler la jouissance paisible des lieux ou à causer des accidents aux personnes ou des dégradations aux plantations, aux équipements ou aux immeubles, tels que patin à roulettes, planche à roulettes, trottinette, jeux de boules, etc. devront être pratiqués avec mesure.

Les jeux de balle sont tolérés, les usagers devant toutefois se conformer aux recommandations qui peuvent être faites par le personnel de surveillance.

Art. 12.— Les baignades et la pêche sont interdites dans les bassins d’eau et les cascades. La mise à l’eau dans les bassins de modèle réduit ou d’autres jeux est interdite.

Art. 13.— La peinture, la photographie et la cinématographie d’amateurs sont autorisées dans le parc, sous réserve de ne pas gêner les usagers et de se conformer, s’il y a lieu, aux recommandations faites par le personnel de surveillance.

Art. 14.— Le camping est prohibé.

Art. 15.— L’introduction et l’usage d’armes de quelque nature que ce soit, de frondes, arcs, jouets et objets dangereux sont interdits.

L’Espace beach soccer

L’espace de sable de 1 312 mètres carrés (41 mètres de long sur 32 mètres de large) constitue un équipement complémentaire des jardins de Paofai. Il est équipé pour la pratique du beach soccer.

Conditions d’accès à l’espace de sable

Cet espace est ouvert aux usagers dans les conditions prévues à l’article 4.

L’accès à cet espace est libre. Il s’effectue sous la seule responsabilité des usagers.

Les enfants de moins de 8 ans peuvent y accéder sous la surveillance et la responsabilité exclusive de leurs parents ou des personnes qui en ont la garde.

L’utilisation, exclusive et temporaire, de cet espace par des associations, établissements scolaires ou autres groupes constitués peut être consentie sur autorisation qui doit être délivrée par (remplacé, Ar n° 9 CM du 2/01/2018, art. 2) « le service gestionnaire ».

Respect des équipements et bonne conduite de l’espace beach soccer
Pour des raisons de sécurité, les spectateurs doivent se tenir en dehors des aires réservées à la pratique sportive.
Il est interdit de se suspendre aux buts, aux filets et à la clôture.

Les activités de groupes constitués (associations, établissements scolaires...) sont placées sous la surveillance du personnel encadrant dûment qualifié et habilité à faire respecter le règlement en vigueur lors des séances de pratique organisée.

Chaque usager est tenu de faire un usage des lieux et des équipements conforme à leur destination et de maintenir les lieux utilisés dans un état de propreté permettant l’accès à tous.

CHAPITRE VII - SECURITE ET RESPONSABILITE

Art. 16.— De façon générale, les usagers sont responsables des dommages de toute nature qu’ils peuvent causer par eux-mêmes ou par les personnes dont ils doivent répondre, les animaux et les objets dont ils ont la charge ou la garde.

Les enfants qui utilisent les jeux mis à leur disposition, restent sous la surveillance et la responsabilité de leurs parents ou des personnes qui en ont la garde. Ces derniers devront veiller à ce que les enfants n’accèdent qu’aux équipements correspondant à leur âge tels que mentionné sur la signalétique en place et les utilisent conformément à leur usage.

Art. 17.— (remplacé, Ar n° 9 CM du 2/01/2018, art. 2) « Le service gestionnaire » décline toute responsabilité en cas de dommages subis dans le cadre d’une utilisation des équipements qui ne serait pas conforme à leur destination.

CHAPITRE VIII - ACCES DES ANIMAUX

Art. 18.— L’entrée et la circulation de tout animal de compagnie sont tolérées et sous réserve, pour les chiens, d’être tenus en laisse. Les propriétaires devront respecter la réglementation concernant les chiens dangereux. Ils devront, en outre, procéder au ramassage des déjections de leur animal.

Les personnes aveugles peuvent circuler en tous lieux sans se séparer de leur chien.

Art. 19.— Il est interdit de jeter des graines ou de déposer une nourriture quelconque afin de nourrir les animaux errants ou sauvages, notamment les chats, les chiens et les oiseaux.

CHAPITRE IX - PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES EQUIPEMENTS

Art. 20.— Le public est tenu de respecter la propreté du parc et de ses équipements. Les détritus doivent soit être déposés dans les poubelles disposées à cet effet soit être emportés par ceux qui les produisent.

Le dépôt de tout type de déchet est interdit sur le site.

Art. 21.— Afin d’assurer la protection de la flore et des équipements, il est défendu :

-
de grimper aux arbres ;

-
de pénétrer dans les espaces plantés de plantes ornementales ;

-
de pénétrer ou de jeter des objets dans les bassins d’eau et cascades ;

-
de casser ou de scier des branches d’arbres et arbustes ;

-
d’arracher des arbustes ;

-
de graver des inscriptions sur les troncs ;


de peindre des inscriptions, de coller, agrafer ou clouer des affiches sur les troncs et les murs des bâtiments existants ;

-
d’utiliser les arbres et arbustes comme supports pour la publicité, des jeux ou objets quelconques ;

-
d’arracher ou de couper les plantes et cueillir les fleurs ;

-
de détériorer les pelouses ;

-
de ramasser le bois mort ;

-
de prélever de la terre ou des cailloux ;

-
de procéder au lavage ou au séchage de vêtements, de linge ou de tout autre équipement ou matériel ;

-
en règle générale, de procéder à toute opération ayant pour effet d’apporter une pollution même momentanée de l’air, de l’eau, des sols.

CHAPITRE X - USAGES SPECIAUX DU PARC

Art. 22.— Sont interdits, sauf autorisations écrites accordées par (remplacé, Ar n° 9 CM du 2/01/2018, art. 2) « le service gestionnaire » :
-
l’organisation de manifestations politiques, sportives, culturelles ou autres, gratuites ou payantes ;

-
l’exercice d’un commerce ou d’une industrie quelconque.

Sont également interdits :

-
les quêtes, sauf celles qui font l’objet d’autorisations administratives ;

-
la distribution de réclames, prospectus, imprimés ou tracts ;

-
l’installation de tout dispositif publicitaire, sauf autorisation écrite (remplacé, Ar n° 9 CM du 2/01/2018, art. 2) « du service gestionnaire » et paiement des droits municipaux y afférents ;

-
le démarchage.

En cas de nécessité, notamment lorsque des manifestations sont susceptibles de poser des problématiques liées à la sécurité du public ou de causer des troubles à l’ordre public, l’avis préalable du maire de la commune doit être sollicité par les organisateurs. Elles pourront aussi être soumises aux conditions particulières requises par ladite sécurité du public.

CHAPITRE XI - EXECUTION DU PRESENT REGLEMENT

Art. 23.— Des mesures particulières de reconduites hors du parc ou d’interdiction d’accès temporaire pourront être décidées par le gestionnaire du site à l’encontre des personnes ayant un comportement perturbateur, en infraction avec les dispositions du présent règlement ou refusant de se conformer aux recommandations faites par le personnel de surveillance.

En cas de nécessité, notamment d’infractions ou de troubles à l’ordre public graves, le personnel de surveillance est tenu de solliciter le concours des forces de police (agents de police municipaux ou/et nationaux).

Art. 24.— Des panneaux d’information rappelant les règles et conditions d’utilisation du parc et de ses accessoires seront installés aux entrées et à l’intérieur du parc. Le règlement intérieur sera affiché à proximité du poste de surveillance situé à l’entrée du parc.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


